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Nicolas EBER.HARD
né(e) en 1984

a suivi
ia ou les formations au(x) niveaux(x)

B1V, BR

EST HABILITABLE AU NIVEAU BlV
EST FIAEII.ITABLE PARTIELLEMENTT AU NIVEAU BR

non autorisé (e) à effectuer des connexions-déconnexions en présence de tension
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64500 SAINTJEAN DE
LUZ

formateurs : Denis
IARRIEU, Eric PERIN

Tâche 1 Effectuer des opérations d'ordre électrique (dont des
mesures de grandeurs électriques) :

. en zone de voisinage simple (zone 1)

. en zone de voisinage renforcé BT (zone 4)
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Tâche 2 Poser une nappe isolante en vue de supprimer la zone de
voisinage renforcé BT (zone 4) pour effectuer une opération
d'ordre électrique ou déposer celle-ci

vauoÉ
à la session (NN2020)

no604659
du 01-10-2023 âu

30-o6-2024
LP RAMIRO ARRUE

64500 SAINT]EAN DE
LUZ

formateurs : Denis
LARRIEU, ETiC PERIN

BR.

Acquis théoriques vllroÉ
à la session (NN2020)

no604659
du 01-10-2023 au

30-06-2024
LP RAMIRO ARRUE

64500 SAINT]EAN DE
LUZ

formateurs : Denis
LARRIEU, ETiC PERIN

5 sur 24 2110612A24, 15:18

ta;



attestation de formation

Tâche 1 Mettre en service une installation électrique nécessitant des
tâches de mesurage / réglage

https://www.esst-inrs.frlgestion/imprimeleveshe.php?type:he&sessio...
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Tâche 2 Intervenir à la suite d'une panne :

. l'étape 1 de l'intervention dans le cas du dépannage
pourra s'effectuer en zone de voisinage simple (zone
1) ou en zone de voisinage renforcé BT (zone 4) ;

. . l'étape 2 de l'interuention dans le cas du dépannage
s'effectuera après consignation pour son propre
cômpte.
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Faire poser une nappe isolante par son assistant en vue de
supprimer la zone de voisinage renforcé BT (zone 4) pour
effectuer une intervention BT générale ou faire déposer celle-
ci par son assistant

Tâche 4 Effectuer une opération de connexion et/ou de déconnexion
en présence de tension en zone de voisinage renforcé BT
(zone 4)
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